	Date de convocation

Date d’affichage

Objet : Document d’Orientation
Budgétaire

N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
DOCUMENTATION D’ORIENTATION BUDGETAIRE.


Si l’action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur budget annuel, leur cycle budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions. Le débat d’orientation budgétaire constitue la première étape de ce cycle.

Ce débat permet au Conseil municipal, conformément aux dispositions de l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales :

· De discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le budget primitif ;

· D’être informé des grands équilibres budgétaires ;

· De connaître les orientations et les choix majeurs de la collectivité sur le plan financier ;

· De prendre connaissance des modalités de recours à l’emprunt

· D’évoquer l’évolution de la pression fiscale.

Le Débat d’Orientation Budgétaire n’a aucun caractère décisionnel. Sa teneur doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect des dispositions législatives.

Le Conseil municipal est invité  à examiner ces orientations pour 2009, lesquels sont retracées dans les documents qui lui ont été communiqués conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (article L.2121-12)
La Commission des Finances, en sa séance du 25 février 2009, a émis des observations qui sont retranscrites au Procès verbal du présent Conseil.
Fait et présenté  en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
